
La réalisation d’un bulletin communal est toujours un moment impor-
tant dans la vie municipale. Pour les élus cela nécessite de prendre le 
temps de retranscrire auprès de tous par écrit les orientations et ac-
tions que le conseil municipal met en œuvre. 

Au travers des divers échanges avec vous, je ne doute pas que vous 
n’avez pas attendu la distribution de ce bulletin pour constater le tra-
vail effectué depuis le début d’année. 

Une forte impulsion a été donnée afin de doter nos employés de 
moyens matériels pour travailler dans de bonnes conditions. 

Parallèlement la sollicitation d’intervenants extérieurs a été néces-
saire pour effectuer de gros chantiers dans les espaces verts. 

La volonté du conseil municipal est de poursuivre cette démarche au 
niveau des bâtiments communaux sans oublier la partie voirie qui va 
subir quelques travaux de réfection et de modernisation. 

Dans un contexte budgétaire contraint, l’endettement de la commune 
a été réaménagé par le biais du refinancement de deux des trois em-
prunts. Cette action donnera de la souplesse en diminuant le montant 
de la charge annuelle de remboursement. 

Tout en vous souhaitant bonne lecture, les membres du conseil se joi-
gnent à moi pour vous  souhaiter un excellent été. 

 

Le Maire 

Hervé PICARD  

(',725,$/ 

 Juin 2017 

021�9,//$*( 

Horaires de la mairie:   
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EMPRUNTS 
L’équipe municipale a souhaité renégocier la dette antérieure en réaménageant les deux principaux emprunts, 185 000Φ le comblement 
de la marnière contracté en 2005 à un taux de 3.57 %  et 150 122.66 Φ pour l’achat des murs du commerce local mobilisé en 2013 à un 
taux de 3.57 %. L’objectif de la démarche est de donner de la souplesse au budget en diminuant la charge annuelle de remboursement. 
Pour cela l’option d’étaler la dette a été retenue en recapitaliser les frais de négociation tout en négociant des taux d’intérêt inférieurs à 
ceux initialement contractés. Les offres émises par la Caisse d’Epargne Normandie ont été retenues.  

Prêt Montant 
emprunté 

Durée 
année 

Taux  Type 
d’échange  

Echéance  

Ancien prêt achat des murs du bar 152 500.00Φ 20 3.79 annuelle Constante 11 013.55 Φ 

Nouveau prêt achat mur du bar 154 608.71 Φ * 22 2.11 trimestrielle Constante :2 186.45 Φ 

Ancien prêt comblement marnière 
renégocié  

150 122.66 Φ 14 3.57 annuelle Progressif : 13024.32 à 13 093.13 Φ 

Nouveau prêt comblement mar-
nière 

103 714.00 Φ * 13 1.45 trimestrielle Dégressive de 2 246.94 Φ à1 903.37 Φ 

Année 

2013 

2017 

2011 

2017 

charge annuelle 

11 013.55 Φ 

8746.00 Φ 

13 099.38 Φ 

88987.76 à 7613.48 Φ 

* capital restant du à la date d’échéance 2017 + frais de renégociation  



Formation professionnelle 

Au cours de ce premier quadrimestre ont été réalisés 
les premiers chantiers communaux en collaboration et 
soutien de la Communauté d’Agglomération Seine-
Eure 

Espaces verts 

Þ Elagage des marronniers place Marcel Picard 

Þ Abattage des peupliers espace vert rue Robert Huet 

Þ Elagage des érables placette de retournement rue Robert Huet 

Þ Elagage des frênes bassin de rétention route de Venon 

Þ Débroussaillage des chemins ruraux périphérique du centre bourg 

Bâtiments communaux 

Þ Vérification des installations électriques et gaz ( salle des fêtes, 
salle de réunions, église, mairie et ateliers techniques) 

Þ Etablissement d’un diagnostic thermique (salle des fêtes,  mairie)  

Þ Peinture murale dans la salle des fêtes 

Travaux réalisés 

Conformément aux obligations du code du travail, suivi de session de formations  

Techniques 

Þ Habilitation électrique : opérations d'ordre électrique simples et manœuvres BS-BE 
et HE Manoeuvre (HTA) 

Þ Utilisation en sécurité d’une tondeuse autoportée 

Secrétariat 

Þ Mise en place du Prélèvement à la source des impôts sur le revenus  

Þ Logiciel gestion du cimetière 

Acquisition matériel 
$YHF�OH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU�GH�OD�&RPPXQDXWp�G¶$JJORPpUDWLRQ�HW�GH�
0PH�'XUDQWRQ�HW�0�0DXUH\�VpQDWHXUV��GX�PDWpULHO�SURIHVVLRQQHO�D�
pWp�DFKHWp 

Þ 7UDFWHXU�WRQGHXVH�,6(.<� 

&RXW�+7���������¼��)LQDQFHPHQW�&$6(�������¼�)RQG�SDUOH�
PHQWDLUH�������¼�UHVWH�j�OD�FKDUJH�FRPPXQH������¼ 

Þ 'LYHUV�SHWLWV�PDWpULHOV�GH�EULFRODJH���UHPRUTXH��WDLOOH�KDLH���� 

&RXW�+7������������¼��)RQG�SDUOHPHQWDLUH���������¼�UHVWH�j�OD�
FKDUJH�FRPPXQH����������¼ 



Etudes et travaux en cours 
Souhaitant apporter des solutions dans le traitement des inondations, de l’économie d’éner-
gie  et de la défense incendie les élus ont engagé des études. 

7UDLWHPHQW�GHV�LQRQGDWLRQV�� 

En partenariat avec les services du cycle de l’eau de la Communauté 
d’Agglomération Seine-Eure et de la mobilité du Département, deux 
réflexions sont en cours afin de réguler les eaux pluviales provenant 
des bassins versants convergeant vers le centre bourg. 

Þ Route de Louviers, la commune projette d’acquérir au profit du 
département pour l’euro symbolique les parcelles de terrain lo-
geant de part et d’autre la route départementale n°52. La CASE 
végétaliserait ces espaces afin de favoriser prioritairement l’infil-
tration des eaux pluviales puis de freiner son ruissellement. 

Þ Route de Daubeuf la Campagne et de Criquebeuf la Campagne, le conseil envisage d’acquérir 
la parcelle de terrain privé située à l’arrière du calvaire afin de permettre à la CASE de réali-
ser un bassin de rétention des eaux pluviales provenant du bassin versant. L’objectif est de 
contenir l’arrivée des eaux par la route de Le Neubourg. La végétation de cet équipement sera 
également un point important afin de renforcer la lisibilité d’entrée de village. 

Þ Mare Marcel Picard, la CASE va entreprendre courant de l’été  une vidange de ce point d’eau 
pour évaluer la capacité d’infiltration de celui-ci. 

 

(FRQRPLH�G¶pQHUJLH�GHV�EkWLPHQWV�FRPPXQDX[�� 

Par le biais du service patrimoine de la CASE un diagnostic éner-
gétique a été gratuitement réalisé courant avril au niveau de la 
salle des fêtes et de la mairie. Ce diagnostic a porté sur les consom-
mations d’électricité et de chauffage de ces deux sites ainsi que sur 
le niveau d’isolation de ces bâtiments. 

A réception du rapport de ce diagnostic, l’étape suivante consistera 
à élaborer et déposer conjointement des demandes de subventions 
auprès de la région Normandie, de l’ADEM ainsi que de la CASE 
pour financer des travaux d’aménagement. 

'pIHQVH�LQFHQGLH�� 

Suite à l’arrêté préfectoral du 01 mars 2017, un règlement départe-
mental de défense extérieure contre l’incendie est instauré sur le dé-
partement de l’Eure actualisant les modalités d’application de la dé-
fense extérieure contre l’incendie. 

Dans l’objectif de se mettre en conformité avec ce nouveau règle-
ment une concertation a eu lieu avec le Lieutenant LEBLANC du 
groupement SEINE du Service de Défense Incendie et de Secours 
dont la commune dépend. Il a été convenu d’œuvrer : 

Þ au remplacement de deux bouches incendie défectueuses route 
d’Elbeuf et Place Marcel Picard  

Þ l’implantation d’une nouvelle bouche route de Venon. 

Afin d’engager  ces travaux, des demandes de devis et de subventions sont en cours�� 

 



SIVOS 

Du 1er Juin au 15 Septembre bénéficiant de la luminosi-
té naturelle l’éclairage public sera mis au repos. 

Par délibération datée du 07 février 2017, le conseil muni-
cipal a décidé d’optimiser les plages horaires de fonction-
nement des éclairages publics. Se fondant sur la volonté 
de maitriser les dépenses d’électricité et de maintenance 
des candélabres, il a donc été choisi d’ajuster les plages 
horaires d’extinction des lampes de 22h30 à 5h00 du 16 
septembre au 31 mai. 

Groupe scolaire Claude Poiret 

En vue de la prochaine rentrée scolaire, nous vous invitons les parents des enfants nés 
en 2014 de la commune à venir les inscrire en mairie sur le temps de permanence du 
SIVOS. 

Pour cela il conviendra de se munir du livret de famille et du carnet de santé du bam-
bin. 

Attention, les horaires de permanence ont changé : lundi de 13h30 à 17h30� 

��>�/Z�'��Wh�>� 



Vie associative 

Calendrier associatif  
 

16 juin : voyage  organisée par le Club Soleil d’Automne  
24 et 25 juin:  le comite festif organise la fête communale, foire à tout, 
01 juillet :  kermesse de l’école organisée par l’ACEPS 
09 et 10 septembre : foire à tout   
 Week-end du 09-10 décembre : arbre de Noel des enfants de la 
commune  
31 décembre : soirée saint Sylvestre  

Repas des ainés  

Le 18 mars 2017 après une pause de 4 ans, une quarantaine de nos ai-
nés a répondu présent pour venir partager le Repas des ainés. Pour ai-
der à digérer le repas préparé par M Courtonne, nos convives ont pû 
faire quelques pas de danse dans une ambiance festive et conviviale. 
Merci à Elise GOSSE, Lana AUFFRERE et Steven ONFRAY qui ont 
assuré bénévolement le service. 

Depuis le 14 février 2017 les adhérents du  Club Soleil d’Automne  ont élus un nouveau bu-
reau. Mme Claudine TROISMOULINS assume la présidence acccompagnée de M Alain 
DESORMEAUX au poste de Vice-Président, Mme Nicole DESORMEAUX en tant que Tré-
sorière, Mme Evelyne BURDZY en charge du secrétariat. 

La municipalité exprime son soutien à la nouvelle équipe tout en remerciant M DESOR-
MEAUX et son équipe pour le travail réalisé durant les 12 années de sa présidence. 
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9RXV�GHYH]�SDUWLU�HQ�ZHHN-HQG�HW�QH�SRXYH]�SDV�HPPHQHU�
YRWUH�DQLPDO�SUpIpUp��XQH�VROXWLRQ�YRXV�HVW�SURSRVpH�GH�
JDUGLHQQDJH�FDQLQ�SDU�0PH�*RXGHPDUH��3RXU�GH�SOXV�
DPSOHV�UHQVHLJQHPHQWV�FRQWDFWHU�DX��������������� 

/D�&RPPXQDXWp�G¶$JJORPpUDWLRQ�6HLQH-
(XUH�PHW�HQ�SODFH�GHV�DLGHV�HW�VROXWLRQV�
VSpFLILTXHV�SRXU�OD�JHVWLRQ�GH�QRV�GpFKHWV�
YHUWV�HW�HQFRPEUDQWV� 

3RXU�WRXWHV�GHPDQGHV�G¶LQIRUPDWLRQV�VXU�
O¶RSpUDWLRQ�PXOFKLQJ���&RQWDFWHU�OD�'LUHF�
WLRQ�GH�OD�3URSUHWp�HW�GHV�'pFKHWV��
�������������� 



Etat civil  
Naissances: 01 avril 17 Melle DUGORD Victoire et 15 avril 
17Melle VIEL Elye 

Mariage: le 03 février 17 de Mme PICARD Annie et M SOLI-
VERIES Pascal  

Décès: le 18 avril 17  

L’actuel site Internet de la commune n’étant plus exploitable, 
le conseil municipal a décidé de travailler avec la société LO-
GIPRO pour créer un nouveau. 

D’ici quelques semaines nous aurons le plaisir de revenir vers 
vous pour vous présenter celui-ci  

Nous vous informons que durant la période estivale du 
1er/06/2017 au 31 aout 2017. Le secrétariat de la mairie 
sera fermé. Les permanences des élus seront quand à 
elles maintenues aux heures habituelles soit de 18h à 
19h les mardis et jeudis. 

Toutefois , en cas d’urgence vous pourrez joindre Mr PICARD (Maire) ainsi que  
Mme MARIE (Adjointe) sur leur téléphone personnel. 07.82.24.84.01 et 
06.14.67.05.17 

Insectes 

�ǀĞĐ�ůĞ�ƌĞƚŽƵƌ�ĚĞƐ�ďĞĂƵǆ�ũŽƵƌƐ͕�ůĞƐ�ŝŶƐĞĐƚĞƐ�ƐŽŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƌĞƚŽƵƌ͘ �>Ă�ĚĞƐƚƌƵĐƟŽŶ�ĚĞƐ�ŶŝĚƐ�
ĚĞ�ŐƵġƉĞƐ͕�ĨƌĞůŽŶƐ͕�ďŽƵƌĚŽŶƐ�Ğƚ�ĂƵƚƌĞƐ�ŝŶƐĞĐƚĞƐ�Ŷ͛ĠƚĂŶƚ�ƉůƵƐ�ĂƐƐƵƌĠĞ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĚĞ�ƐĞͲ

ĐŽƵƌƐ�ŝů�ĐŽŶǀŝĞŶƚ�ĚĞ�ĨĂŝƌĞ�ĂƉƉĞů�ă�ĚĞƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůƐ͘�>ĞƐ�ĐŽŽƌĚŽŶŶĠĞƐ�ĚĞ��ĐĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ƐŽŶƚ�ĂĐĐĞƐͲ
ƐŝďůĞƐ�ƐƵƌ�ŝŶƚĞƌŶĞƚ͘�>Ă�ƉƌĠƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ĨƌĞůŽŶƐ�ĂƐŝĂƟƋƵĞƐ�ĠƚĂŶƚ�ŽďƐĞƌǀĠĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƐƵĚ�ĚƵ�ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ͕�ƚŽƵƚĞ�
ŽďƐĞƌǀĂƟŽŶ�ƐƵƌ�ůĂ�ĐŽŵŵƵŶĞ�ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ƌĞŵŽŶƚĠĞ�ĞŶ�ŵĂŝƌŝĞ�ƉŽƵƌ�ĂůŝŵĞŶƚĞƌ�ů͛ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞ�ŶĂƟŽŶĂů�ĚƵ�ƉĂƚƌŝͲ
ŵŽŝŶĞ�ŶĂƚƵƌĞů͘ 

^ŽƵǀĞŶƚ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ŚĂƵƚĞƐ�ŚĞƌďĞƐ͕�ůĂ�ƟƋƵĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ĞŶ�ƌĞƐƚĞ�ĂƵ�ƉƌŝŶƚĞŵƉƐ͘�
>͛ĂƐƐŽĐŝĂƟŽŶ�>ǇŵĞ�ƐĂŶƐ�ĨƌŽŶƟğƌĞƐ�ƐŽƵƟĞŶ�Ğƚ�ĐŽŶƐĞŝůůĞ�ůĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ĂƩĞŝŶƚĞƐ͘ 

ǁǁǁ͘ĂƐƐŽĐŝĂƟŽŶůǇŵĞƐĂŶƐĨƌŽŶƟğƌĞƐ͘ĐŽŵ͘ 

Site Internet  

Secrétariat  



Des aides pour sauvegarder votre patrimoine 

 

Soucieux d’entretenir l’héritage des anciens, vous souhaitez 
restaurer votre patrimoine tout en conservant son caractère 
originel et ainsi le transmettre aux futures générations dans 
de bonnes conditions ? 

 

 

Grâce à la Fondation du Patrimoine, vous pouvez bénéficier du Label vous permettant de 
bénéficier d’une déduction fiscale : 50% du montant des travaux voire 100% peuvent ainsi 
être déduits de votre revenu imposable ou de vos revenus fonciers.  

Organisme privé reconnu d’utilité publique, la Fondation est en effet habilitée par le Mi-
nistère de l’Economie et des Finances à octroyer cette défiscalisation, afin de promouvoir la 
sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine non protégé au titre des Monuments Histo-
riques (ni classé, ni inscrit). Elle participe ainsi à des actions de sensibilisation de la popu-
lation à la sauvegarde du patrimoine et favorise la transmission des savoir-faire et des mé-
tiers traditionnels. 

Les bâtiments éligibles au Label de la Fondation du Patrimoine doivent être représentatifs 
du patrimoine rural habitable (chaumière, longère, maison de maître, manoir…) ou non 
habitable (charreterie, colombier, corps de ferme, four à pain, grange, lavoir, moulin…) et 
visibles de la voie publique.  

Une fois le Label accordé, les travaux peuvent commencer. Vous disposez de 5 ans pour ef-
fectuer les travaux, et déduisez chaque année de votre revenu imposable les travaux payés 
l’année concernée.  

Si votre projet de restauration s’inscrit dans le cadre d’un projet plus général d’améliora-
tion de votre logement et/ou d’économie d’énergie, vous pouvez vous rapprocher de la Mai-
son de la Rénovation. Service neutre et gratuit, elle vous accueille pour vous conseiller 
dans vos travaux et leur financement. Un architecte-conseil vous informe deux après-midi 
par mois, et vous pouvez également bénéficier d’aides financières notamment des subven-
tions pour vos travaux de ravalement de façade (sous certaines conditions).  

Pour tout projet de restauration, vous pouvez nous contacter : 

Delphine Butelet 

Accompagnement dans la sauvegarde du patrimoine ancien 

06 07 25 91 80 

delphine.butelet@seine-eure.com 

Sauvegarde du patrimoine 



Vacances d’été  

Accueil de loisirs de Montaure 

 

L’accueil de loisirs de Montaure se situe au cœur du village, à 
côté du groupe scolaire, ce qui permet en fonction du nombre 
d’enfants présents de pouvoir disposer des locaux de l’école. La 
structure est ouverte les mercredis, les vacances scolaires sauf 
noël. 

L’accueil est habilité à recevoir  jusqu’à 40 enfants âgés de 3 à 
12 ans. Le projet pédagogique est élaboré par l’équipe d’anima-
tion, un programme selon un thème est établi avant chaque 
session et distribué aux familles.   
 

Horaires d’ouverture : de 7 h à 18 h 30   
Coordonnées :   

Accueil de loisirs « La Ruche »  

Rue des forières  

27400 Montaure   

HORAIRES D'OUVERTURE 

09 71 00 27 50 www.caseo-seine-eure.fr 

Évacuation des espaces 15 min. avant fermeture. 

Fermeture les 24, 25 & 31 décembre, 1er janvier & 1er 
mai. 

* Période estivale : ouverture à 10h. 

ESPACES INTÉRIEUR EXTÉRIEUR 

Lundi 9h30 › 20h 7h30* › 20h 

Mardi 9h30 › 22h 7h30* › 20h 

Mercredi 9h30 › 20h 7h30* › 20h 

Jeudi 9h30 › 20h 7h30* › 20h 

Vendredi 9h30 › 22h 7h30* › 20h 

Samedi 9h30 › 18h 9h30 › 18h 

Dimanche 

& jours fériés 9h30 › 18h 9h30 › 18h 



Succès au week-end festif des 17-18 et 19 février organisé par le Comité Festif : 70 personnes à la soirée crêpes, à l’ini-
tiation à zumba et  participants au loto. 

Le soleil était au rendez-vous pour le CAMP DESCOPAINS organisé par JEEP NORMANDIE les 7 et 8 avril.  

Une vingtaine de personnes a répondu présent pour la traditionnelle cérémonie du 08 mai avec la présence de deux 
adhérents de l’association de JEEP NORMANDIE et d’un véhicule. 

Une trentaine d’adhérents du club Soleil d’Automne est venue passer un moment de convivialité autour d’un repas tiré 
du panier. 

Pour la 1ére édition de la manifestation COURIR AVEC SYL’VIE POUR LA VIE, 200 marcheurs et coureurs sont venus 
le 14 mai fouler les chemins et les rues de la commune. 

Echos des animations  


